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Préambule:

Pôle emploi, par le présent accord, réaffirme sa volonté de favoriser, dans le cadre de sa
politique de rémunération, la participation des agents à la réalisation de ses objectifs, en les
intéressant aux résultats.

A cette fin, le présent accord de branche, conclu en application de l’article L. 3312-8 du Code
du travail et pour une durée d’un an, a pour objet de définir un régime d’intéressement afin
d’encourager l’effort collectif et d’associer les agents à la réalisation des missions qui
incombent à Pôle emploi.

La base de calcul du régime d’intéressement de branche repose sur 3 indicateurs nationaux
et régionaux qui traduisent les performances de Pôle emploi et de ses établissements.

Pour bénéficier du régime d’intéressement de branche, Pôle emploi, seule entreprise de la
branche, peut adhérer au présent accord selon l’une des modalités prévues à l’article L.
3312-5 du Code du travail.

Les signataires soulignent le caractère spécifique de l’intéressement qui ne se substitue à
aucun des éléments du salaire individuel et collectif en vigueur.

Dans un souci d’harmonisation des dispositifs de rémunération collective des agents de droit
public et de droit privé, la direction s’engage à rechercher les textes permettant de réaliser
un abondement budgétaire supplémentaire sur le dispositif CCV de 0,15 % de la masse
salariale des agents de droit public; le budget consacré au CCV passerait ainsi de 2,85 % à
3 % de la masse salariale des agents de droit public.
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Article I — Objet de l’accord

Le présent accord a pour objet de définir les conditions de mise en oeuvre d’un
intéressement collectif, pour les agents de droit privé, aux performances de Pôle emploi.

Il est rappelé que l’intéressement est régi par les principes suivants:

— Le caractère aléatoire

Eu égard à son caractère alétoire, l’intéressement est variable. Il ne dépend pas d’une
décision des parties signataires mais uniquement des règles de calcul comprises,
partagées et définies par le présent accord.

— Le principe de non-substitution:

Il est constaté par les parties que les sommes distribuées au titre de l’intéressement ne se
substituent à aucun élément de rémunération en vigueur dans l’entreprise, ni à une
augmentation générale des salaires, dans un délai de 12 mois entre le dernier versement
de l’élément de rémunération et la date d’effet de cet accord.

— Le caractère collectif:

Sous réserve d’une condition d’ancienneté, tous les agents de droit privé, bénéficiaires
d’un contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée au cours d’un exercice, seront
éligibles à l’intéressement.

Les parties rappellent que l’atteinte des résultats s’entend, de manière collective, et ne
peut être basée sur les performances individuelles de chaque agent. L’ensemble des
indicateurs répond à des exigences de performance commune à l’ensemble des agents
de Pôle emploi.

Conformément aux dispositions en vigueur, l’intéressement global ne peut dépasser 20%
du total des salaires bruts versés aux salariés de l’entreprise au titre du même exercice
social et son montant individuel ne peut excèder une somme égale aux trois quarts du
montant du plafond annuel retenu pour le calcul des cotisations sociales par salarié et par
exercice.

Article 2— Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des établissements de Pôle emploi y compris les
établissements spécifiques que sont les établissements Siège, Pôle emploi Services et la
Direction des systèmes d’information.

Ce dispositif est applicable aux agents de droit privé inscrits à l’effectif des établissements
précités au cours de la période de l’intéressement et comptant au moins 3 mois d’ancienneté
au sens du présent accord.

Pour le calcul de ces 3 mois d’ancienneté spécifique à l’intéressement, sont pris en compte
tous les contrats de travail exécutés au cours de la période de l’intéressement et des 12
mois qui la précèdent. L’ancienneté est prise en compte quel que soit le type de contrat de
travail conclu avec le salarié (CDI, CDD, contrat d’apprentissage, contrat unique d’insertion,
contrat de professionnalisation...).
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Article 3 — Détermination du montant de l’enveloppe annuelle d’intéressement

Le montant annuel consacré à l’intéressement est de 1 % de la masse salariale brute de
l’année d’exercice considérée.

La masse salariale brute s’entend des salaires et éléments de salaire brut soumis à
cotisations et contributions, des agents de droit privé, y compris les cadres dirigeants, en
CDI ou CDD.

Article 4— Détermination du montant global distribuable de l’intéressement

Le montant global distHbuable de l’intéressement, issu de l’enveloppe annuelle définie à
l’article 3, est déterminé selon les modalités suivantes.

Article 4.1 Définition des indicateurs

Le montant global distribuable de l’intéressement est déterminé, pour l’exercice 2023, par
rapport à des indicateurs définis au niveau national

- Satisfaction des demandeurs d’emploi vis-à-vis de leur accompagnement (ACO2-
description annexe 2):
Mesure la satisfaction des demandeurs d’emploi quant aux services délivrés par Pôle
emploi au cours de leur accompagnement.

- Satisfaction des demandeurs d’emploi à propos de l’information sur leurs droits à
l’indemnisation (IND2-description annexe 3):
Mesure la satisfaction des demandeurs d’emploi à propos de l’information sur leurs
droits à l’indemnisation.

- Satisfaction des entreprises vis-à-vis des services de Pôle emploi (ENT2-description
annexe 4):
Mesure la satisfaction des entreprises quant aux services délivrés par Pôle emploi.

Les trois indicateurs sont issus d’enquêtes conduites auprés des usagers de Pôle emploi
(demandeurs d’emploi et entreprises). Ces enquêtes sont réalisées par un organisme
indépendant tous les mois (Ipsos est le titulaire actuel du marché). Les usagers sont
interrogés par mail.

Les résultats sont disponibles à la maille nationale et régionale.

Le cumul des résultats mensuels constitue le résultat annuel pour chaque indicateur.
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Article 4.2 Pondération des indicateurs

r

Pour le calcul du montant global distribuable de l’intéressement, chaque indicateur est
pondéré par rapport au montant maximum de l’enveloppe annuelle d’intéressement (article
3) de la manière suivante:

A titre d’exemple:
Chaque indicateur étant pondéré â hauteur de 1/3, la part de cet indicateur dans le montant
de l’enveloppe annuelle d’intéressement sera de 1/3 de 1 % de la masse salariale brute
définie à l’article 3.

Article 4.3 Cibles nationales pour chacun des indicateurs

L’intéressement vise à reconnaitre les efforts accomplis collectivement par les agents pour la
réalisation d’objectifs annuels.

Les performances sont évaluées en fonction du niveau d’atteinte des cibles nationales
préalablement fixés par le Conseil d’Administration de Pôle emploi ; elles sont objectivement
mesurables. Pour chacun des indicateurs, la cible annuelle est la suivante:

[ga lndicattaØ%’ tible 2023
Satisfaction des demandeurs d’emploi vis-à-vis de leur

80 0/

accompagnement ACO2)
‘1s. demande ploi à propos de 72 0/

-‘& j nisation (IND2)
Satisfaction des entreprises vis-â-vis des services de Pôle 82 5%emploi (ENT2)

Article 4.4 Détermination de l’atteinte des résultats

La quote-part distribuable au titre de chacun des indicateurs résulte du calcul suivant

Taux d’atteinte Quote-part
distribuable

<95% 0%
95%et<96% 50%
96%et<98% 75%
9&%et<100% 95%
100% 100%

Page 6
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Satisfaction des demandeurs d’emploi vis-à-vis de leur 1/3accompagnement_(ACO2)

Satisfaction des demandeurs d’emploi à propos de 1/3l’information_sur_leurs_droits_à_l’indemnisation_(IND2)
Satisfaction des entreprises vis-à-vis des services de Pôle

1/3
emploi (ENT2)

L

Accord d’intéressement de la branche de Pâle emploi du 4avril 2023

7)



A titre d’exemple:

Si pour un indicateur le taux d’atteinte au cours de l’exercice est de 102%, la part du montant
distribuable au titre de cet indicateur sera de 100 % de 1/3 du 1 % de la masse salariale
brute définie à l’article 3.

Ainsi, le montant global distribuable de l’intéressement pour l’exercice 2023 est déterminé
par la formule suivante

Montant global distribuable = [(Q ACO 2 + Q INO 2 + Q ENT 2)13] X 1 % MS

MS = Masse salariale 2023
Q = Quote-part distribuable en fonction du taux d’atteinte

Article 5 — Répartition du montant global distribuable de l’intéressement entre
les établissements

Article 5.1 Indicateurs des établissements

Pour le calcul du montant alloué à chaque établissement, il est attribué un nombre de points
en fonction du taux d’atteinte pour chacun des indicateurs ci-dessous.

Article 5.2 Détermination des cibles des établissements

La performance des établissements est appréciée par rapport à un ensemble d’éléments qui
permettent d’adapter les cibles en fonction de la capacité à faire de chaque établissement.
La cible est fonction du contexte social et économique local.
Cf. annexe 1: Cibles des établissements pour 2023

Article 5.3 Niveaux d’atteinte des cibles pour les établissements

Les points attribués au titre de chacun des indicateurs pour chaque établissement résultent
des taux d’atteinte suivants

Taux d’atteinte Points attribués

< 95% 0,00
95%et»cgG% 0,50
96%et<98% 0,75
98% et< 100% 0,95

100%et’c102% 1,00
102% 1,05

Indicateurs

Satisfaction des demandeurs d’emploi vis-à-vis de leur accompagnement (ACO2)

SàtisMchondetdêmaÙdeurs.d’emplbi à prdpbs de l’information sur leurs droits à

Satisfaction des entreprises vis-à-vis des services de Pôle emploi (ENT2)

.4
-4
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Article 5.4 Modalités de calcul de la part de l’intéressement attribuée à chaque
établissement

La part de l’intéressement, définie à l’article 4, attribuée à chaque établissement est
déterminée en fonction du niveau d’atteinte des résultats par indicateurs, traduit en points, et
par établissement, rapportée à l’effectif éligible de l’établissement. Cet effectif est déterminé
au regard de la quotité du temps de travail et de la durée de présence de chacun des agents
au cours de l’exercice considéré définies par un indice de présence, lequel est calculé selon
les modalités précisées à l’article 6 du présent accord.

Montant distribuable établissement =

[(Pt ACO2 + Pt IND2 +Pt ENT2) x EEE] x Montant global distribuable de l’intéressement

N

Z I(Pt ACO2j + Pt IND2j + Pt ENT2j) x EEE]
1=1

EEE = Effectif éligible de l’établissement

Pt ACO2 = Points attribués au titre de de l’indicateur ACO2

Pt iNO2 = Points attribués au titre de l’indicateur IND2

Pt ENT2 = Points attribués au titre de l’indicateur ENT2

N = Nombre d’établissements

Article 6 — Détermination de la prime individuelle d’intéressement

Une fois le montant distribuable établissement pour chacun des établissements défini, le
calcul de la prime individuelle d’intéressement est effectué de maniére strictement
proportionnelle à la quotité de temps de travail et à la durée de présence de l’agent au cours
de l’exercice considéré.

En cas de changement d’établissement en cours d’année, le montant individuel
d’intéressement est calculé en fonction de la durée de rattachement dans chaque
établissement.

Ainsi le montant individuel versé au titre de l’intéressement, pour un agent donné, est
déterminé par la formule suivante

lP Ag x Montant distribuable établissement
Montant individuel agent =

EEE
EEE = Effectif eligible de I etablissement
Ag = Agent 4
P = Indice de presence

Ç4
“a% *
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Formule de calcul de l’indice de présence

Pour la détermination de l’indice de présence « IP », c’est à dire la durée de présence
sur l’année civile, sont déduites de la durée de travail de l’agent, l’ensemble des
périodes durant lesquelles l’agent est absent à l’exception des périodes d’absence
qui sont légalement assimilées à du temps de travail effectif pour l’acquisition des
droits à congés payés et qui sont les suivantes

- Absenée consécutive à un accident du travail/trajet ou une maladie
professionnelle

- Congé d’adoption
- Congé de maternité (congé pathologique inclus)
- Congé paternité et d’accueil de l’enfant
- Congés payé — de fractionnement — d’ancienneté - CET
- Congé au titre du compte personnel de formation (CPF) ou de projet de transition

professionnel (PTP)
- Congé de Formation Economique Sociale et Syndicale
- Congé de représentation d’associations ou de mutuelles
- Congé de sapeur-pompier volontaire
- Congé des salariés candidats ou élus à un mandat parlementaire ou local
- Congé pour la réserve opérationnelle, de réserve sanitaire, de réserve dans la

sécurité civile et les opérations de secours
- Congés pour événements familiaux
- Crédits d’heures eUou forfaits de représentation du personnel ou syndicale
- Examens médicaux pour don d’ovocyte ou des femmes enceintes ou bénéficiant

d’une assistance médicale à la procréation et absences des conjoints les
accompagnants

- Fonctions d’administrateur d’un organisme de sécurité sociale
- Fonctions d’assistance ou de représentation devant les conseils de prud’hommes
- Jours de repos supplémentaire Gours de pontfjours mobiles)
- Jours fériés
- JRTTetJNTP
- Mission du conseiller du salarié
- Récupération crédit? débit, temps de trajet, facilités horaire des agents + 60 ans

ou liées à la maternité

Horaire de travail réalisé
IP=

Horaire annuel théorique à temps plein

Pour les agents relevant d’un forfait annuel en jours, l’indice de présence est calculé
sur une base en jours.

En tout état de cause, l’indice de présence ci-dessus ne peut être supérieur à 1.

A titre d’exemple:
Pour un agent à temps plein absent pendant 6 mois pour cause de congé sans solde
et sans autre absence sur la période considérée, son IP sera de 0,5.

s’
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Formule de calcul de I’EEE

L’effectif éligible de l’établissement est calculé en additionnant l’ensemble des indices
de présence des agents appartenant à l’établissement.

EEE = Z IP

Article 7 — Versement de l’intéressement

L’exercice social de Pôle emploi coïncidant avec l’année civile, le calcul de l’intéressement
global a lieu dans les 3 mois suivant la clôture de l’exercice, soit au plus tard le 31 mars
2024.

L’intéressement est versé à chaque bénéficiaire en une seule échéance, sur la paie du mois
suivant la finalisation du calcul et au plus tard le 30 avril 2024.

Toute somme versée aux bénéficiaires en application du présent accord au-delà du dernier
jour du cinquième mois suivant la clôture de l’exercice produit un intérêt de retard égal à 1,33
fois le taux fixé à l’article 14 de la loi n° 47-1775 du 10septembre 1947 portant statut de la
coopération.

Le versement lié à l’intéressement est exclu de l’assiette des rémunérations prise en compte
pour le calcul des différentes indemnités, allocations ou gratifications versées à titre légal ou
conventionnel, notamment indemnité de 13ème mois, allocation vacances, indemnité
différentielle de congés payés, indemnité de retraite ou de licenciement, gratification de
médaille du travail.

Article 8— Régime social et fiscal des sommes versées

Selon les textes en vigueur à la date de signature du présent accord:

— l’intéressement n’a pas le caractère de salaire pour l’application de la législation du travail
et,

— sous réserve du respect des plafonds collectifs et individuels visés à l’article L. 3314-8 du
Code du travail, l’intéressement versé aux salariés est exonéré de toute charge sociale
(Sécurité sociale, chômage, retraite), tant pour la part patronale que pour la part salariale.

Il est cependant soumis
• à la charge de l’employeur, au forfait social et,
• à la charge des bénéficiaires, à la CSG, à la CRDS et à l’impôt sur le revenu.

Article 9— Modalités d’information du personnel

Article 9.1 Information individuelle

Une note d’information est remise à chaque salarié bénéficiaire.

Lors de chaque répartition de l’intéressement, une fiche distincte du bulletin de paie est
remise à chaque bénéficiaire par Pâle emploi.
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Cette fiche comporte les informations suivantes:
— le montant de l’intéressement global,
— le montant moyen perçu par les bénéficiaires,

Sur le bulletin de salaire de l’agent, figurent
— le montant des droits attribués à l’intéressé et,
— es montants des retenues opérées au titre de la CSG et de la CRDS.

Elle comporte également, en annexe, une note rappelant les règles essentielles de calcul et
de répartition prévues par l’accord d’intéressement.

Sauf opposition du salarié concerné, la remise de celle fiche distincte est dématérialisée,
dans des conditions de nature à garantir l’intégrité des données.

Article 9.2 Information en cas de départ de l’entreprise

Lorsqu’un salarié susceptible de bénéficier de l’intéressement quitte Pôle emploi avant que
celui-ci n’ait été en mesure de calculer les droits dont il est titulaire, l’agent sortant est
informé par Pôle emploi qu’il reste éligible au bénéfice du dispositif d’intéressement et qu’il
doit tenir informé Pôle emploi de ses changements d’adresse éventuels.

Lorsque l’accord d’intéressement a été mis en place après que des agents susceptibles d’en
bénéficier ont quitté Pôle emploi, ou lorsque le calcul et la répartition de l’intéressement
interviennent après un tel départ, la fiche et la note mentionnées à l’article 9.1 du présent
accord sont également adressées à ces bénéficiaires pour les informer de leurs droits.

Lorsque l’accord d’intéressement a
bénéficier ont quitté Pôle emploi,
interviennent aprés un tel départ,
accord sont également adressées

été mis en place après que des agents susceptibles d’en
ou lorsque le calcul et la répartition de l’intéressement

la fiche et la note mentionnées à l’article 9.1 du présent
à ces bénéficiaires pour les informer de leurs droits.

Lorsque le salarié ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée par lui, les sommes
auxquelles il peut prétendre sont tenues à sa disposition par l’entreprise pendant une durée
d’un an à compter de la date limite de versement de l’intéressement prévue à l’article L.
3314-9 du Code du travail.

Passé ce délai, ces sommes sont remises à la Caisse des Dépôts et Consignations auprès
de laquelle l’intéressé peut les réclamer jusqu’au terme des délais prévus au III de l’article
L. 312-20 du Code monétaire et financier.

Article 10— Entrée en vigueur et durée de l’accord

Le systéme d’intéressement à Pôle emploi ne peut
valablement mis en place au niveau de la branche
adhésion).

produire ses effets que s’il est
et au niveau de l’entreprise (par
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Le présent accord entre en vigueur sous réserve que les conditions suivantes soient
remplies

- Le présent accord doit répondre aux conditions de validité pour la conclusion d’un accord
de branche en application du L 2232-6 du code du travail.

Le présent accord est notifié par la Direction générale de Pôle emploi aux organisations
syndicales représentatives de la branche. Il est susceptible de faire l’objet d’une
oppositïon dans les conditions fixées par le Code du travail

- Le système d’intéressement institué par le présent accord doit obtenir l’agrément prévu à
l’article L 33454 du Code du travail.

- Le dispositif d’intéressement doit également être valablement mis en place au niveau
de l’entreprise, par adhésion au présent accord, selon l’une des modalités prévues à
l’article L. 3312-5 du Code du travail.

Si l’une de ces conditions fait défaut, le présent accord de branche est dépourvu de tout effet
juridique.

Sous cette réserve, le présent accord est conclu pour une durée d’un an à compter du 1&
janvier 2023. A son terme, il ne se renouvelle pas par tacite reconduction.

Le présent accord est déposé, à l’initiative de la Direction générale de Pôle emploi, auprès
de la Direction Générale du Travail et au secrétariat-greffe du Conseil des prud’hommes de
Paris, conformément aux dispositions du Code du travail

Article 11 —Adhésion

Conformément aux dispositions légales en vigueur, peut adhérer au
organisation syndicale représentative de branche et non-signataire.

présent accord toute

Cette adhésion devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception aux
signataires du présent accord et fera l’objet d’un dépôt par la Direction selon les mêmes
formalités de dépôt que le présent accord.

Article 12— Révision et dénonciation

Le présent accord ne peut être modifié que par l’ensemble des signataires dans les
conditions prévues par les dispositions de l’article D.3313-5 du code du travail.

Le présent accord étant conclu pour un an, un avenant de révision ne pourra être conclu
qu’avant la fin de la première moitié de la période de calcul sur laquelle porte la modification
et il prendra effet sur le calcul applicable à l’exercice en cours

L’avenant à l’accord de branche est déposé auprès du Ministère du travail, dépositaire de
l’accord initial.
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Article 13 — Suivi de l’accord

L’application du dispositif d’intéressement est suivie dans les conditions précisées par
l’accord d’entreprise d’adhésion, notamment par le Comité Social et Economique Central
(CSEC).

Une commission de suivi est également mise en place au niveau de l’entreprise Pôle emploi
dans les conditions précisées par l’accord d’entreprise d’adhésion.

Article 14— Procédure de règlement des différends

Les différends qui pourraient surgir dans l’application du dispositif d’intéressement se
régleront si possible au préalable entre les parties signataires du présent accord de branche.
A ce titre, une commission, composée de membres de la direction et de deux représentants
par organisations syndicales signataires sera mise en place en cas de différends constatés.

Cette commission propose toute suggestion en vue d’une solution amiable.

En cas de désaccord persistant, le différent pourra être porté devant le tribunal compétent

Article 15— Voie de recours sur le calcul de la prime individuelle

A la suite du versement de la prime individuelle d’intéressement, l’agent peut saisir la CNPC
(Commission Nationale Paritaire de Conciliation) conformément à l’article 39 de la CCN.

Paris, le 4 avril 2023

Pour la CFDDr

Pour la CFE-CGC V

Pour la CGT

Pour F0 Ta Le gs;AJ
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ANNEXE 1: Cibles des établissements pour 2023

ACO2 IND2 ENT2
Cible Cible Cible
2023 2023 2023

NATIONAL 80,0% ‘. 72,0% 1’ k%Â$
DIRECTION GENERALE 80,O%* 72,0%* 82,5%*

DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION 80,0%* 72,0%* 82,5%*

AUVERGNE-RHONE-ALPES 80,1% 715% 82,5%
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 80,0% 71,9% 82,5%
BRETAGNE 80,2% 72,5% 82,5%
CENTRE-VAL DE LOIRE 80,0% 72,5% 82,3%
CORSE 80,2% 73,0% 82,0%
GRAND-EST 80,2% 73,0% 83%
GUADELOUPE 78,6% 71,7% 83,0%
GUYANE________________________________ 80,0% 71,3% 80,0%
HAUTS-DE-FRANCE 80,0% 73,0% 83,0%
ILE DE FRANCE 80,0% 69,6% 81,6%
MARTINIQUE 79,2% 70,4% 82,5%
MAYOTTE 63M% 60,5% 77,0%
NORMANDIE 80,2% 72,7% 830%
NOUVELLE-AQUITAINE 81,0% 72,4% 82,8%
OCCITANIE 80,2% 72,8% 82,5%
PAYS DE LA LOIRE 80J% 71,8% 82,0%
POLE EMPLOI SERVICES 80,0%* 74,5% 82,5% *

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 80,2% 72,5% 81,5%
REUNION 80,0% 73,0% 83,0%

* Les cibles sont les cibles nationales et les résultats sont issus des résultats
nationaux.
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ANNEXE 2 : Fiche indicateur ACO 2

Intitulé Satisfaction des demandeurs d’emploi vis-à-vTs de leur
accompagnement

l’indicateur ACO 2

La mesure de la satisfaction des usagers est un axe majeur de
mobilisation de notre réseau, les résultats sont à ce titre, accessibles à
tous, agence par agence. Les évolutions de l’offre de service portée

Objectif de rmdicatesl dans cette convention ont vocation à améliorer la satisfaction des
arqunentaire usagers en 1cm apportant des réponses mieux personnalisées.

Vobjectifderindicateur est de pouvoir mesrnr la sabsfacln des usagers
vis-é-vis du suivi dont ils bénéflcient.

Description de l’indicateur

• Modalité dadminnuabon:
o En ligne (mail)

• Fréquence d’adminUabon:
o Hebdomadaire (Resffiubon mensuelle)

• Population interrogée:

Nature des données o Les demandeurs dempbi en portefeuille ayant plus de 3
mois danciennete et suivis depuis au moins 2 mois dans b
même modaîté de suivi accompagnement (MSA)

—
• Rèqies de non sur-solicitabon:

o Un DE qui B étè sollicité ne peut plus recevoir le
questionnaire pendant 1 mois

o Un DE qui répond au questionnaire ne sera plus sollicité sur
ce sujet pendant 2 mois

Une restitution de rindicateurà chaque maille:

e Nationale

Portée qéoqrsphique e Régionale
e Territoriale
• Locale (& répondants 38)

Page 16
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Enqu Iccaies de stsfn acknî,istrées pa Ipsas

Quesbôn de ricr

Qu€ est vote rfleau de sisfactca axiœna* W swvi •.
bénéficiez?

• Question ouverte:

Pomz-vws pt’iase la rsca priicÇale pOEf laqiide vous êtes
(ht. assez, pei mi pas i tut) sSistd(e)?

S tâte du quoemaùr

tt“LEzL’ZJ
• Lappi de voteonpaix ae le polit MI icae eçénence

pflnnSe. vos qiarcazns S vos

• LippU de vote cŒf pas obtailr des frflUma as Ez M
sedeiu qi reflet

• LappA de vote coir ŒI ailler avec vm *e piqM de IŒlTIan,
ai de ISa vote mini a rerpd l %obe rweilm pfuIaŒ.fle
(t UODPUTE • Moi’ ttané(e.)

• p.iironllx defraée pa I lLaPPU de) vote œnn Miftai 0es
&iœs nflIIRS oW.eitla L sTlpol sir, awltals ma..)

• Laeqn d xrc* atec POte emploi

loti

2 Non. mai vois n’en avn p eu DI

3 Non, mai vois raialezsosiW

Sélec&irez k ou les &ns.
t. ObteuW des flformaions sir tes tormabc,n

Z Obtet des itonnsions air les offres dempbi dispbies ou tes
sedews qui reuuWnt

3. ObteU des àtomlaIioM 9U von é’tenki&le Aoc4ion

4. Efre axiseaè(e) sur vote çrojet pmlessum&

5. Ebt catsedé{e) sw vote CVflptfre de moii

8. Prpaxer wi etflen deitaudie

7. Efre iseé{e) dat ‘.cs dénwdies en b9iie sa, remØci-stre ou
poW- ernplo 1fr

8 Autre
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Smne des dorwes

Mode de calcul

}4!tf”c is

.ç .—i— .;.“‘4,

_r-S



ANNEXE 3: Fiche indicateur IND 2

Siisfaefion des demaidews «emploi à opvs de flnfom4ian sis
leurs dmi4s à rmde.,&saioa

8W 2

En coh&ence avec b mise en place de oonsell& rif&eiit indemnisation.
cet ù,dicafrir permet de mesw’er à des moawnb ds U satisfaction des
DE quant ac infonna&ns obtenues sis les suje es a le..
denmisato.

L%,&ateur vise à s&wse les i,twmabŒls défNrées SIS I3110Ca6Œ,

aupmenterb satisfaa des &na.dejn demploi.

• PWj3I .da,je
o Les den,a,den dfloi ayant aian de la flne sente

la d Sen des qilianes. reçu iii des taules
les a quab. évé,wnn dédend,an sjivat
1) On me notifie mes &oih rnsagri (D de

& rsc*si. c, = e SeUaW)es)
lOificJj,, tin an5so.hje4.dia9emeth.1rlse ARE
?t4ilon Strie n6 ‘reVrefle ASS

2) On ne notifie mes &ot bot au long de pa.tows (lR de
sase de rrscipfian >6 se,iames)

katixi dune aM.Øt.diage.d/mpise ARE
&iŒI dune atnsot*eØtrØse ASS

3) Je di ange de situaben
WŒmZDi reprise dawv*S

4) Mon indemnisation n sattet

Pme

ifonni rediargene’t de &oÙ
Demande atŒilei ASS

Rêdes de r SIx-sotictlen:
I) Un DE qu a é4 soI ne psi pkjs recesot le
ag I mois
2) Un DE qui rpaid ai qunfiorwiaÉe ne se plus sc&*k peidn 2
mOEs & ràeènenert dèdeidn est le

Une resiii de rairnr à diaque ma&

•Rêlo

• Loc4e(si4ondatW)
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Intitulé de
l’indicateur

Otijecif de ri,,dr/

Description de l’indicateur

_________

-d

o Enbgr.eflad}

o l4bdnad&e (RetJbŒi memie)

Han des dOEnées
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de rindkaw

Sacce des dtbèes Enquêles loces de saisfà. adn*isbées p. psas

Mode de caÂ

_____
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Qt.sbon de I1CT: la questûi de ridicaww est adaptée à la natn de
rèvene,nent aiqud ele se rappOEje

o Cas 1: Depuis voUe flaoei, quel S ae nNeaj de
sj&, icei,a,g es 1fŒ77tjflt5 O&fnies Sur ae
ànntSe io, 7

o C. 2: S voCe niwa de sa&adion icenait les
i,fmak,ns Os’ues sr vote nouwk ,ioqîlalion de &37

o Cas 3: Vous avez r€œnment dédari ww r.pe dacdvité Quel
S voCe niwa, de sabsiaction ca.Œnr s Wonnas

à pro des o séquences St.ées de ce
d’a’gs,wnt de sltiati, s, voCe fldentaatl

o Cas 4: Vos So actuels à ra&cton se frmwiet Quel S
voUe nivea, de sfacon cŒ1catr les i,knn nues
Sœ les dé,nad,es I effedsa?

s mmfr:
o Pmivnes précisa la raison prncipse pajr Initie vais ès

(frês. assez peu w pas du tan) sa4isf(e)?

• S4 du guesbennake:

____

-

•I’n

t - Le d1 as IeqaS as av& ItswI{Ç
Z La dfl de Frfln.a,i, wfllbdntn.t,,aJ ji asasna

I-oie
2. ICi. na icis ,Ven awz pa bi
3. FCi. VMIS as rasa£flt&

1 Âwnnve N
z A n,ve Y

N25fl



ANNEXE 4 : Fiche indicateur ENT 2

pin nia.

Intitulé de Satistacton des entreprises vis-à-vis des

rincatetr
sewiœs dePole emploi

b..ùb--’
,4eea. b. e t.snLIn i an, ge‘.œ, Les
&.d... de rr.i. « ‘ sa .—_,..C—.. .

•de s a.4.nrk - ‘‘ ‘ desiaaisp.y..è.Iapin
e— -da .àpdt flsba.i.

Cdar. ped de ieaie h —“I--’—- -__.4’Ws des ,e.lea
Xiii I, b&édw4.

de r.âta.,
e

Q Esliismd)

e Finir,. IW,fl*des:
o &Navndùe (7ei wen,i.&)

• r•-:
o Sou .tiogé bile, b. iWpXe, .7,ud e e., de le

,ennie piêcd,.ô I. dâ tain X, qncnu.tz est des
eeeh,iit.et

1) b sesn — rqrles d en sœese&r Pôle n,bi (e& liii

esreae ou s*q.ei,c te øae,,a dœ a*tpXe vii

Nfl.s des damées 4 b peedo. de peu pou e sseser 1w. esrié.s
w, seâtwc w,e cm-d ddépoêt untdce]

3) b dian X

e R&*,deemn,jr-esii&a..
o Ch..n sde.pXe es pied ô. irdeojé. çdn mesiies,, ese eu 25W

be,eait p.’ (es d. pIi*ii, svô25nesrà doue h
snis, rsi h eIs dc pb5Wlo, d&ime Iù&nesX qui
xi,

I) b seiees.te arne.pa. e c..sPk npdea
2) b pree.*œ de pnN
3)bcôitrnd.r.&e

Une resffiuico n. rmtawiu a diaqu. ma.:
ft’kt

NOfl
e R4œeaIe

I- Tt

[ - Locale (Si IpWtfl • 30)

Méaa.Lk* de l’hâta,

Scwes t ±neê Enadn bàe, de,de&dne

Le qtweâe si .dq* & ?é.unesl qe k dedouedec:

e cS!nas ItT

I) L teua — rees,n. e — ..w,,rpr lrn

Voen sen esnet ,wcoebé vii es,svds, Pile empb, qut S .det
de MXkfl esiisetard es

Mededesisi 4 bpese&k.depnb:
V*e eseeeie Pile st.Øi ans eporb.XeS pàele un es X,
Gléelouel, qui S noie réuni de sndr

3)
Oui si noie réasse de ,.n esnW k bwed de e*e dsni,e
apô5W..i de ,.nn,tnLpr Pôle enpbi?

e —
e Panes-ton pee.b nlen péucrek pas, lequ& na, ô....?
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